
Direction de l'Economie Locale et de l'Evènementiel

Service Commerce, Economie, ESS

MAIRIE DE ROUEN

Place du Général de Gaulle

76037 - ROUEN CEDEX 1

Tel : 02.76.08.10.26 / 02.76.08.10.27

Mail : occupations.commerciales@rouen.fr

1ère demande Renouvellement

Vous voulez obtenir l'autorisation d'installer ou de maintenir sur la voie publique (cocher la ou les cases) :

Une terrasse ouverte Une terrasse estivale sur stationnement

Une extension estivale dérogatoire Un étalage

Un espace dégustation Un chevalet

Une terrasse hivernale

Le projet consiste également à :

poser un séparateur perpendiculaire à la façade Quantité

poser une ou des jardinières Quantité

Pour une Société :

Nature : S. A. S.A.R.L. S.N.C. Autre    

Raison Sociale 

Nom (qualité du représentant)

Prénom Tel

Adresse (siège social)

Localité Code postal 

Adresse e-mail

Nom de l'enseigne 

Adresse de l'Etablissement 

Activité

Date d'achat du fonds de commerce SIRET*

En cas de reprise d'un commerce existant, nom du prédécesseur

Pour une demande de terrasse à remplir impérativement

Nombre de places assises en intérieur : Sanitaires accessibles à la clientèle : OUI NON

Je m'engage  à respecter les dimensions  qui me seront autorisées, Le 

à me conformer  strictement  au  règlement des autorisations  

de terrasses, à disposer de sanitaires accessibles à ma clientèle, 

à acquitter la redevance  correspondante et,

à supprimer cette installation lorsque l'Administration le demandera.

Je reconnais avoir pris connaissance du Règlement d'Occupations Commerciales en vigueur
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DEMANDE D'AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

 TERRASSES / ETALAGE / CHEVALET

2. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR (PROPRIETAIRE DU FONDS DE COMMERCE)

3. IDENTIFICATION DU FONDS DE COMMERCE

4. PRECISIONS SUR VOTRE DEMANDE (dimensions pressenties, croquis…)

1. OBJET DE LA DEMANDE

Signature précédée des mots "Lu et approuvé"





* Extrait Kbis ou N° de SIRET * Si nécessaire, Licence d'exploitation (III, IV)

Pour un étalage : photo de l'étalage envisagé * Pour des jardinières : photo du modèle de jardinière envisagée

* Attestation de la conformité de l'établissement aux normes d'accéssibilité PMR  ou attestation de dépôt du dossier d'autorisation de travaux 

Terrasse estivale sur place de stationnement avec plancher :

* Plan de masse * Photo de la situation lors de la demande

* Terrasse ouverte/ terrasse hivernale ou extension dérogatoire : photographie de la façade, plan et modèle des séparateurs 

mode de fixation en partie haute, photo-montage, plan au sol

* Attestation d'assurance pour exploitation extérieure et pour le mobilier

 Tout dossier incomplet sans retour des pièces réclamées, sera classé sans suite au bout de 2 mois après 1ère réception. 

 Aucune terrasse ne pourra être implantée sans autorisation écrite de la Ville de Rouen,  tant que le dossier n'est pas complet

 Une fois le dossier instruit, il est présenté en Commission des Terrasses qui émet un avis favorable ou défavorable

 L'installation ne peut être implantée qu'APRES accord express confirmé par Arrêté Municipal



5. PIECES A FOURNIR

 (le dossier ne sera instruit qu'à réception de l'intégralité des éléments - ceux avec * sont obligatoires quelle que soit la demande )

Les imprimés sont à retirer au bureau du lundi au vendredi, de 8 H 00 à 12 H 00 et de 13 H 30 à 17 H 00

ou sur le site de la Ville de Rouen : www.rouen.fr/installation-terrasse

Dans le mois suivant le dépôt, un courrier informera le pétitionnaire des éventuelles pièces manquantes

et du délai d'instruction à complétude du dossier
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Le macaron doit IMPERATIVEMENT être collé en vitrine et l'ensemble des documents (arrêté et plan) doivent être 

présentables à tout moment en cas de contrôle

DEPOT DU DOSSIER 

SERVICE COMMERCE - CELLULE OCCUPATIONS COMMERCIALES

27 RUE BOURG L'ABBE 76000 - ROUEN  - 3ème Etage

OU PAR MAIL : OCCUPATIONS.COMMERCIALES@ROUEN.FR


